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l'avocat sa bourse, et le pasteur son âme. On ne saurait donc

les rendre responsables chaque fois que leurs efforts ne

sont pas couronnés de succès : tout homme doit mourir

un jour ou l'autre; l'un des deux plaideurs au moins doit

perdre son procès ; et quant au résultat de l'activité du

pasteur, elle échappe à l'examen des tribunaux de cette

terre... Mais pourquoi des professions comme les vôtres

qui tendent à un résultat positif, que le succès doit
couronner dans la règle, ne pourraient-elles pas être réglées

d'une manière plus précise par la loi civile C'est qu'en

réalité, et précisément à cause de la nature de votre activité,

la question est fort complexe, parce que votre responsabilité

dérive tantôt de faits qui vous sont personnels et

tantôt du fait d'autrui. — En principe, le but que se

propose celui qui construit un bâtiment pourrait être réalisé

au moyen d'un contrat conclu avec une seule personne,
celle-ci se chargeant aussi bien de l'élaboration des plans

que de l'édification de la maison elle-même. Dans la

pratique et pour des raisons que je n'ai pas à vous apprendre,

on pratique en général autrement, et le travail se trouve
divisé entre l'architecte et les entrepreneurs. Le premier
n'en assume pas moins la direction générale nécessaire à

la réalisation du but que le propriétaire se propose, et, de

ce fait, sa responsabilité est plus complexe que celle des

entrepreneurs, qui est toujours plus ou moins limitée.
L'architecte est responsable non seulement de ses propres
actes, mais aussi de ceux d'autrui. Sa responsabilité, directe

pour tout ce qui a trait à la conception de l'ouvrage et à la

direction des travaux, devient indirecte quand il s'agit

simplement de la surveillance de l'activité des entrepreneurs,

dont les erreurs et les défaillances l'engage dès qu'il
eût pu et dû les corriger ou les éviter.

C'est cette différence dans votre responsabilité que le

Code des obligations revisé se trouve consacrer implicitement

dans le texte du nouvel art. 371, en établissant pour ce

qui vous concerne deux prescriptions distinctes. L'architecte

est directement responsable, en vertu des règles du

mandat, pour tout ce qui lui incombe, d'une manière directe,
dans la construction; et cette responsabilité, il doit en subir
les conséquences pendant dix années. Par contre, sa

responsabilité, à raison des défauts de l'ouvrage, est éteinte au

bout de cinq années, mais cette responsabilité est indirecte,
le dommage causé l'ayant été en réalité par l'entrepreneur,
et l'architecte ou l'ingénieur n'étant tenu de le réparer que

pour autant que sa surveillance est reconnue avoir été

insuffisante.
C'est ainsi, croyons-nous, que peut se résumer le sens

et la portée de la revision décidée par les Chambres
fédérales. Elle leur a été dictée au surplus par de simples
raisons d'équité; elle s'imposait cependant, même au point
de vue juridique, comme la seule raisonnable et la seule

logique. Nous avons souligné ce que l'alternative contraire,
soit celle que le Conseil fédéral avait préconisée et que le

Conseil national avait adoptée, avait de peu satisfaisant.

En prolongeant jusqu'à dix ans la responsabilité éventuelle
de l'entrepreneur fautif parce que l'architecte pouvait
retomber sur lui quand le propriétaire l'avait pris à partie,

cette solution avait cette conséquence décevante que la

situation de l'entrepreneur se trouvait plus défavorable

précisément quand la présence d'un technicien avait pu

l'engager à moins de prudence... La situation qui a finalement

prévalu n'a aggravé en rien par contre la situation de

l'entrepreneur, mais elle a eu pour l'architecte cette

conséquence absolument logique que si, dès qu'il .s'agit de son

activité personnelle, sa responsabilité est décennale, quand

il s'agit des actes d'autrui, quand sa faute est une simple
faute de surveillance, la durée en est plus courte... Il m'a

paru utile, en terminant ce trop long exposé, de relever

que, cette fois-ci, en voulant simplement faire de l'équité,
les Chambres fédérales ont fait du droit et même du droit
à la fois logique et pratique.

Lausanne et Lucerne.

L'étude de plans pour le nouveau Tribunal fédéral à

Lausanne fait l'objet d'un concours général ; tous les architectes

suisses, indistinctement, sont conviés à y prendre part.
A Lucerne les plans du bâtiment fédéral d'administration

de l'Assurance suisse contre les accidents sont de même mis

au concours, mais ici ce concours est restreint entre dix

architectes, dont cinq Lucernois, dit-on ; tous autres architectes

suisses sont exclus

Jusqu'ici, dit la Schweizerische Bauzeitung dans son
numéro du 12 courant, les grandes administrations suisses ont

toujours procédé par voie de concours général ; pour la
première fois il est dérogé à cet usage constant.

C'est là, pense l'organe en langue allemande de la Société

suisse des Ingénieurs et Architectes, entrer dans une voie où

une grande administration fédérale ne devrait pas s'engager,

elle a le devoir moral de s'adresser à tous les architectes

du pays, tous doivent être mis à même de coopérer à

l'érection d'un édifice national. La Schweizerische Bauzeilung

espère que le Conseil d'administration des Assurances le

comprendra et reviendra sur sa décision.

La décision de cette administration, relatée par la presse
à la fin de mai dernier, paraît n'avoir pas été connue de

notre Comité central ; ce serait la raison pour laquelle il
n'est pas spontanément intervenu dès le début auprès de

l'administration pour chercher à la faire revenir de sa décision.

Cette dernière parvint à ma connaissanceau commencement

de juin ; j'eus l'occasion à propos d'une réunion de Comité de

m'en entretenir avec deux de nos collègues, MM. Fritz Stehlin

à Bâle et R. de Wurstemberger à Berne, et nous crûmes
devoir nantir le Comité central de cette décision inusitée en

le priant de s'efforcer de la faire rapporter.
Outre les arguments évoqués ci-haut par la Schweizerische

Bauzeitung, nous faisions valoir que d'après les principes
de concours arrêtés par la Société suisse des Ingénieurs et

Architectes les concours restreints avaient en vue les solutions

d'intérêt local et non celles d'intérêt général comme
l'est précisément l'érection d'un bâtiment fédéral d'administration,

intéressant à un haut degré le pays tout entier. Il
nous paraissait de plus quelque peu étrange qu'une administration

puisse, en âme et conscience, et s'inspirant, en dehors
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de toute autre préoccupation, des seules aptitudes techniques

et artistiques de l'individu, prétendre désigner dix

architectes qui seuls en Suisse ou mieux que tous autres

seraient qualifiés pour doter le pays d'un édifice susceptible

de lui donner satisfaction
Une lettre dans le sens de notre demande, adressée le

24 juin par le Comité central à l'administration des Assurances,

resta sans effet. Le Conseil réuni le 25 du même mois,

envisageant que les motifs évoqués dans la dite lettre n'étaient

pas de nature à le faire revenir sur sa décision, a définitivement

procédé à la désignation des concurrents et à la

nomination des membres du jury ; le nom des uns et des autres

n'a pas été rendu public.
Le Conseil d'administration des Assurances appuie sa

détermination sur cet argument entre autres :

« Alors même que, en raison de l'emplacement choisi,

» d'intéressants problèmes se trouvent posés tant pour la

»•configuration de l'édifice projeté que pour son adaptation

» au caractère de la ville de Lucerne, il s'agit d'un édifice

» non comparable par ses dimensions et par le développe-

» ment artistique qu'il doit comporter aux édifices publics

» que vous citez dans votre lettre. »

Rien n'aurait mieux pu être de nature à engager le Conseil

à étendre le concours, semble-t-il, que l'argument qu'il

invoque lui-même ; du reste la valeur architecturale d'un

édifice ne réside pas seule, est-il nécessaire de le dire, dans

ses dimensions et dans son équipement décoratif, Lucerne

même offre le frappant exemple du contraire.

Enfin, dit le Conseil d'administration en terminant sa lettre

du 27 juin au Comité central : « il ne saurait être méconnu

» que" si les concours généraux ont eu parfois quelque suc- ;

» ces, ils ont. souvent aussi et dans un nombre de cas, consi-

» dérable croyons-nous, donné un résultat contraire. »

Le Conseil d'administration des Assurances émet là une

assertion risquée ; il n'a pu évidemment l'imaginer à lui seul.

Il s'était renseigné et on doit lui en savoir gré, mais l'avait-

il fait à source absolument désintéressée? Il est permis d'en

douter ; son assertion fait songer involontairement à l'homme

qui dit son chien enragé afin d'avoir un prétexte de le tuer

Il m'est agréable de pouvoir rassurer le Conseil

d'administration au sujet de l'insuccès des concours généraux dont

on l'a si fort effrayé. C'est là en réalité une légende que rien

ne justifie. Que certains concours généraux n'aient pas

toujours donné le résultat espéré, cela est sans doute arrivé, dû

le plus souvent à l'inobservation par qui de droit des principes

de concours établis par la Société suisse des Ingénieurs

et Architectes ; mais il ne faut pas se faire d'illusion, le même

cas peut se produire tout aussi bien et s'est produit déjà lors

de concours restreints I

Je forme les meilleurs vœux pour qu'il n'en soit pas ainsi

du Concours des dix Sages imaginé par la Société suisse des

Assurances.

« Aux sept sages de la Grèce, égaux en mérite,

« Vos élus — des architectes suisses l'élite 1

« Sauront certes, administrateurs avisés,

« Réaliser le rêve par vous caressé. »

Neuchâtel, 16 juillet 1913.

Alfred Rychner, architecte.

P.-S. — Je lis à l'instant, coïncidence piquante, que le

Grand Conseil de la Ville de Lucerne vient de décider l'ouverture

d'un concours général pour les plans d'un nouveau
bâtiment d'administration à l'usage de la cité. Cette décision est

prise contrairement à un avis précédent du Conseil

communal et contrairement encore à une nouvelle proposition
tendant à restreindre le concours aux architectes lucernois.

Ainsi, pour le bâtiment fédéral qui s'érige à Lucerne aux

frais de la Confédération, il est ouvert un concours restreint;

pour le bâtiment d'administration de la Ville, lequel est payé

par celle-ci, les Autorités urbaines, plus larges, ouvrent un

concours général ; elles ont de cette institution une conception

plus exacte que l'Administration fédérale ; je me permets
de les en féliciter et de leur souhaiter bon succès.

A. R.

Circulaire à tous les architectes ayant demandé

le programme de concours
du « Palais fédéral de Justice à Lausanne ».

Il est parvenu à la connaissance de membres du Jury

soussigné que des architectes participant au concours du

Palais fédéral de Justice à Lausanne auraient déclaré vouloir

livrer leurs projets montés sur châssis, contrairement à la

prescription du programme exigeant la livraison des projets

en portefeuilles.
Les membres du Jury chargé de l'examen des projets pour

le dit édifice rappellent aux concurrents la prescription de

l'art. 3 des Conditions qui, pour de bons motifs, doit être

respectée rigoureusement.
Le Jury écartera impitoyablement tout projet monté sur

châssis.
Par la même occasion le Jury croit devoir rendre les

concurrents attentifs au fait qu'outre les plans mentionnés sous

chiffre 2 des Conditions ils auront évidemment à fournir un

plan de situation 1 : 500 avec indication des voies d'accès,

alentours, coupes schématiques selon Programme de

Construction (voir chiffre 1 Emplacement). Pour ce plan de situation

on utilisera de préférence celui qui est joint au

programme.

Le Jury chargé de l'examen des projets :

M. Camoletti, architecte, à Genève.

Dr G. Favey, président du Tribunal fédéral.

A. Flûkiger, directeur des constructions fédérales.

Ch. Melley, architecte, à Lausanne.

M. Müller, architecte de la ville de Saint-Gall.

Association amicale des anciens élèves de l'Ecole

d'ingénieurs de l'Université de Lausanne.

Demande d'emploi.

Un jeune ingénieur-constructeur, ayant pratique cherche

place au plus tôt, s'adresser à M. E. Gaillard, Président de

l'A8 Es I L à Lausanne, ou au secrétaire de l'Ecole.

Lausanne. — Imprimerie E. Toso t C' (S. A.), Louve, 8.
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